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Pourquoi s'intéresser à la mobilité ?

L'application de la méthode de la DREAL.

Les perspectives.

 





Pourquoi le Pays de la Châtre en Berry
s'intéresse à la mobilité ?

51 communes dont 34 ont

moins de 500 habitants (66%)

 

Habitat dispersé, beaucoup

d'hameaux.

 

Eloignement des pôles (45 min

de Châteauroux, 1h20 de

Bourges…)

 

CONDITIONS
GÉOGRAPHIQUES

Presentations are

communication tools

that can be used as

demonstrations,

lectures and more.

SCIENCE

Gare la plus proche à

Châteauroux : 45 min

 

1 ligne de bus régulière

 

5 ligne de transport à la

demande.

 

Pas d'aire de covoiturage

CONDITIONS DE
DÉPLACEMENT

Niveau de vie inférieur à la

moyenne nationale et

départementale : 18850€

contre 20 370€ en France.

 

30% des habitants ont plus

de 65 ans.

CONDITIONS SOCIO
DEMOGRAPHIQUES



La

Méthode

Création d'un comité de pilotage (en amont).

Enquête auprès des habitants.

Atelier mobilité avec les acteurs de la mobilité.

Groupe de discussion avec les habitants.

Séminaire d'élus.

 

 



LE
QUESTIONNAIRE

 

Presse locale

Affiche et Flyers

Facebook de la ville de La Châtre

Sites internet

Affichage lumineux

Quelle communication ?
 

 

335  REPONSES

Travail de proximité à faire

(supermarchés, marchés,

lycée).

Identifier un élu référent par

mairie.

Communiquer davantage avec

les moyens de communications

modernes.

Communiquer plus en amont.



ATELIERS
MOBILITÉS

Elus

Techniciens des collectivités

Services de l'Etat

Entreprises

 Associations

 Chambres consulaires

 EPCI et syndicats Mixtes voisins

Acteurs de la mobilités (transporteurs, taxis…)

Acteurs du Social (Structure départementales, CCAS,

associations)

Quels acteurs invités ?

Le but est de recueillir les bonnes pratiques
locales, les difficultés rencontrées, identifier
les premières pistes d'actions. 



- Tout le monde n'a pas accès à internet.

- Il y a une difficulté autour de l'idée de partager les

voitures.

- Le vélo n'est pas la réponse à tout.

- Pas de plateforme existante pour le covoiturage local.

- Manque d'informations sur les alternatives existantes.

 

DIFFICULTÉS EXPRIMÉES :

- La mutualisation entre transport scolaire et adultes.

- Le souhait d'avoir une politique sur la mobilité ambitieuse

vu le contexte environnemental.

- Meilleur maillage des transports à la demande.

- Informer et sensibiliser la population.

- Des bus pour aller vers les marchés et vers La Châtre.

 

PROPOSITIONS FAITES :

GROUPE DE
DISCUSSION

6 Personnes présentes
 

L'objectif est de faire appel à
l'expertise d'usage des habitants.

 



SÉMINAIRE MOBILITÉ

L'objectif est de prioriser des actions à mettre en

œuvre

Aménager des itinéraires cyclables.
Mutualiser les véhicules de transport à l'échelle de
plusieurs communes.
Proposer des services et évènementiels pour inciter à la
pratique du vélo. 
Créer des aires de covoiturages.
Créer des Tiers lieux.
Proposer la location longue durée de VAE.

Les 6 actions prioritaires :
 



ET APRÈS ?

Janvier 2020 présentation de l'ensemble de

l'étude en comité syndical.

 Dans un premier temps, mettre en œuvre 2-3

actions. 

 Dans un second temps, perspective dans le

cadre de la mise en application du SCoT :

possibilité d'approfondir la réflexion sur la

mobilité. 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du Pays de La Châtre en

Berry

15 rue Olmor, 36400 La Châtre

 

MERCI,
AVEZ VOUS DES

QUESTIONS?
scot.paysdelachatreenberry@orange.fr

 

02 54 62 16 14

 


